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ARTICLE 4

Dans la dernière phrase de l’alinéa 3 de cet article, substituer aux mots : 

« présentent des propriétés sensiblement différentes » 

les mots : 

« ont démontré des effets différents ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’apporter des précisions à la rédaction actuelle du texte en insistant plus sur les 
effets des produits mentionnés que sur les propriétés. 


